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PROJET DE LOI ORGANIQUE 

ADOPTÉ PAR L'ASSEMBLÉE NATIONALE ET LE SENAT 

modifiant la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 

relative aux lois de finances. 

Article 1er (conforme) 

Le I de l'article 34 de la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances 
est complété par un 10° ainsi rédigé : 

« 10° Arrête les modalités selon lesquelles sont utilisés les éventuels surplus, par rapport aux 
évaluations de la loi de finances de l'année, du produit des impositions de toute nature établies au 
profit de l'Etat. » 

Article 2 (conforme) 

La dernière phrase de l'article 49 de la même loi est ainsi rédigée : 

« Celui-ci y répond par écrit au plus tard le 10 octobre. » 

Article 3 (conforme) 

Le 5° de l'article 51 de la même loi est complété par un f ainsi rédigé : 

« f) Une présentation indicative des emplois rémunérés par les organismes bénéficiaires d'une 
subvention pour charges de service public prévue au II de l'article 5 et la justification des 
variations par rapport à la situation existante ; ». 

Article 4 (conforme) 

Le 4° de l'article 54 de la même loi est complété par un d ainsi rédigé : 

« d) La présentation des emplois effectivement rémunérés par les organismes bénéficiaires d'une 
subvention pour charges de service public prévue au II de l'article 5 ; ». 

Article 5 (conforme) 

La deuxième phrase du premier alinéa de l'article 57 de la même loi est complétée par les mots : 
« et chaque année, pour un objet et une durée déterminés, à un ou plusieurs membres d'une de 
ces commissions obligatoirement désignés par elle à cet effet ». 

Article 6 (Sénat) 

Le deuxième alinéa de l'article 8 de la même loi est complété par une phrase ainsi rédigée :  

« Pour les opérations menées en partenariat pour lesquelles l'Etat confie à un tiers une mission 
globale relative au financement d'investissements ainsi qu'à leur maintenance, leur exploitation ou leur 
gestion, l'autorisation d'engagement couvre la totalité de l'engagement financier. »  

Article 7 (Sénat) 

Après l'article 34 de la même loi, il est inséré un article 34-1 ainsi rédigé :  

« Art. 34-1. – Les opérations menées en partenariat pour lesquelles l'Etat confie à un tiers une 
mission globale relative au financement d'investissements, à leur maintenance, à leur exploitation ou à 
leur gestion, dans lesquelles l'Etat supporte la plupart des risques liés à la propriété des actifs, figurent 
au sein de la dette des administrations publiques, en tant que prêt imputé, dans la limite de la valeur 
nette comptable des investissements. » 


